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ARTICLE 16 A

À la fin de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« en ayant reçu délégation de signature du président, du président de l’assemblée ou du président du 
conseil exécutif ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

A moins d’un an des élections, ce n’est pas le moment de changer les règles d’inigibilité et de créer 
de l’instabilité juridique.


